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Agence régionale de santé

IDF-2017-01-29-001

Arrêté DOS-AMBU-OFF-2017-02 constatant la cessation

définitive d'activité d'une officine de pharmacie

Arrêté constatant la cessation définitive d'activité d'une officine de pharmacie
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-02  

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R.5125-30 et 

R.5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 9 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 29 juin 1943, portant octroi de la licence n°95#000090 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise Place de la gare à GOUSSAINVILLE 

(95190) ;   

VU que le pharmacien précise ne plus être en possession de la licence correspondante 

et ne pas être en mesure de la remettre à l’Agence régionale de santé ; 

VU l’arrêté du 9 novembre 1987, autorisant le transfert d’une officine de pharmacie, sise 

20 rue Clément Lucien Mathéron, Place du 8 mai 1945, à GOUSSAINVILLE 

(95190) ;   

VU le courrier en date du 23 janvier 2017 par lequel Madame Muriel AMMANOU, 

déclare cesser définitivement l’exploitation de l’officine sise  

Place du 8 mai 1945 à GOUSSAINVILLE (95190) dont elle est titulaire ; 

CONSIDERANT que le pharmacien déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 

dont elle est titulaire à compter du 22 janvier 2017 au soir ;  

 

ARRETE 

 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 22 janvier 2017 au soir de 

l’officine de pharmacie exploitée par Madame Muriel AMMANOU, sise 

Place du 8 mai 1945 à GOUSSAINVILLE (95190)  est constatée. 
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La licence n°95#000090 est caduque à compter de cette date. 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 29 janvier 2017 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

 

 

 

Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-01-30-003

Arrêté n° 16/ARSIDF/LBM/2017 portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale

multi-sites « LABORATOIRE DE BIOLOGIE

MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH » sis 33, rue de

la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-ESSONNE

(91610).
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Arrêté n° 16/ARSIDF/LBM/2017 
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 
« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JEAN-JACQUES TAB ATH » sis 33, rue de 

la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-ESSONNE (91610). 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
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Vu le dossier reçu le 6 janvier 2017, de Monsieur Jean-Jacques TABATH, représentant légal du 
laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALE JEAN-JACQUES 
TABATH »  exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée 
« LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH », en vue de la 
modification de son autorisation administrative préexistante afin de prendre en compte : 
 

� le changement de forme juridique de la société pour adopter celle de Société d’Exercice 
Libéral par Actions Simplifiée ; 

� le changement de dénomination sociale de la société pour adopter la dénomination 
suivante « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH » ; 

 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE D’ANALYSES 
MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH » est autorisé à fonctionner sous le n°91-6, par arrêté 
n°ARS91-2010-OS-A-2 en date du 28 mai 2010 ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
JEAN-JACQUES TABATH » sis 33, rue de la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-ESSONNE 
(91610), dirigé par Monsieur Jean-Jacques TABATH, pharmacien, biologiste-responsable, exploité 
par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH » sise 33, rue de la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-
ESSONNE (91610), agréée sous le n° 36-91, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 
91 002 093 2, est autorisé à fonctionner sous le n°91-6 sur les deux sites suivants, ouverts au 
public : 
 

- BALLANCOURT-SUR-ESSONNE siège social, site principal 
33, rue de la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-ESSONNE (91610) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), immunologie 
(allergie, auto-immunité), Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 094 0 
 
- MAROLLES-EN-HUREPOIX 
7, Grande Rue à MAROLLES-EN-HUREPOIX (91630) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 095 7 

 
 

Les trois biologistes médicaux exerçant, dont un responsable et un autre associé, sont les 
suivants : 
 

- Monsieur Jean-Jacques TABATH,  pharmacien, biologiste-responsable, 
 
- Monsieur Alain CLEMENT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sophie GIRARD, pharmacien, biologiste médical. 
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La répartition du capital social de la SELAS « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
JEAN-JACQUES TABATH » est la suivante :  
 

Nom des associés  Actions   Droits de vote  
    
M. Jean-Jacques TABATH 505  505 
M. Alain CLEMENT 1  1 
     
S/Total biologistes médicaux en exercice  506 80.8 % 506 
    
Mme Joëlle FROIDEFOND, tiers porteur 120  120 
    
S/Total associés extérieurs non biologistes 
médicaux 

120 19.2 % 120 

    
Total du capital social de la SELAS 
« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
JEAN-JACQUES TABATH » 

626 100 % 626 

 
 
Article 2  : L’arrêté n°ARS91-2010-OS-A-2 en date du 28 mai 2010 portant agrément de la 
Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « LABORATOIRE D’ANALYSES 
MEDICALE JEAN-JACQUES TABATH » sise 33, rue de la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-
ESSONNE (91610) est abrogé, ainsi que tous les arrêtés le modifiant. 
 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 4  : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
  
 
 

Fait à Paris, le 30 janvier 2017 
          

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et   
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-01-30-002

Arrêté n° 22/ARSIDF/LBM/2017 portant modification de

l’arrêté n°135/ARSIDF/LBM/2016 portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale

multi-sites «CERBALLIANCE PARIS OUEST», sis

Résidence Tuilerie - 3, square Castiglione - 78150 LE

CHESNAY.
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 Arrêté n° 22/ARSIDF/LBM/2017 

 
portant modification de l’arrêté n°135/ARSIDF/LBM/2 016 portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites «CERBALLIANCE PARIS 
OUEST», sis Résidence Tuilerie - 3, square Castigli one - 78150 LE CHESNAY. 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France, 
 
 
Vu l’arrêté n°135/ARSIDF/LBM/2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites «CERBALLIANCE PARIS OUEST», sis Résidence Tuilerie - 3, 
square Castiglione - 78150 LE CHESNAY ; 
 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015, portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
 
Considérant  que l’article 1er de l’arrêté n°135/ARSIDF/LBM/2016 du 2 décembre 2016, portant 
autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites «CERBALLIANCE 
PARIS OUEST», sis Résidence Tuilerie - 3, square Castiglione - 78150 LE CHESNAY, est 
entaché d’erreurs matérielles ; 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er :  l’article 1er de l’arrêté n°135/ARSIDF/LBM/2016 du 2 décembre 2016, portant 
autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites «CERBALLIANCE 
PARIS OUEST», sis Résidence Tuilerie - 3, square Castiglione - 78150 LE CHESNAY, est 
modifié comme suit ; 
 
Les termes : 
 
« Le laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS OUEST » sis Résidence Tuilerie 
- 3, square Castiglione - 78150 LE CHESNAY, codirigé par : 
 

- Madame Aline BICHON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Raphaëlle de CHARRETTE de la CONTRIE, pharmacien, biologiste-

coresponsable, 
- Monsieur Thierry FREMION, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Xavier-Marc LE FEVRE, médecin, biologiste- coresponsable,  
- Monsieur Hervé LUITAUD, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Ariane MIEL, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
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- Madame Christine PIALES, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Bénédicte STRAUB, médecin, biologiste-coresponsable, » 

 
Sont remplacés par les termes : 
 
« Le laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS OUEST » sis Résidence Tuilerie 
- 3, square Castiglione - 78150 LE CHESNAY, codirigé par : 
 

- Madame Aline BICHON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Raphaëlle de CHARRETTE de la CONTRIE, pharmacien, biologiste-

coresponsable, 
- Monsieur Thierry FREMION, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Hervé LUITAUD, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Ariane MIEL, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Christine PIALES, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Bénédicte STRAUB, médecin, biologiste-coresponsable, » 

 
 
Et les termes : 
 
« Les dix biologistes médicaux exerçant sont les suivants, parmi lesquels neuf sont biologistes 
médicaux associés : 
 

- Madame Aline BICHON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Raphaëlle de CHARRETTE de la CONTRIE, pharmacien, biologiste-

coresponsable, 
- Monsieur Thierry FREMION, pharmacien, biologiste-coresponsable,  
- Monsieur Xavier-Marc LE FEVRE, médecin, biologiste- coresponsable,  
- Monsieur Hervé LUITAUD, pharmacien, biologiste-coresponsable,  
- Madame Ariane MIEL, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Christine PIALES, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Bénédicte STRAUB, médecin, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Françoise FRANCON, pharmacien, biologiste médical,  
- Madame Candice PHELIPPEAU, pharmacien, biologiste médical. » 

 
Sont remplacés par les termes : 
 
« Les neuf biologistes médicaux exerçant, tous associés, sont les suivants : 
 

- Madame Aline BICHON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Raphaëlle de CHARRETTE de la CONTRIE, pharmacien, biologiste-

coresponsable, 
- Monsieur Thierry FREMION, pharmacien, biologiste-coresponsable,  
- Monsieur Hervé LUITAUD, pharmacien, biologiste-coresponsable,  
- Madame Ariane MIEL, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Christine PIALES, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Bénédicte STRAUB, médecin, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Françoise FRANCON, pharmacien, biologiste médical,  
- Monsieur Xavier-Marc LE FEVRE, médecin, biologiste médical.  » 
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Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n°135/ARSIDF/LBM/2016 du 2 décembre 2016, 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
«CERBALLIANCE PARIS OUEST», sis Résidence Tuilerie - 3, square Castiglione - 78150 LE 
CHESNAY, restent inchangées. 
 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 4 : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 30 janvier 2017 
 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé 
    

  
 
Pierre OUANHNON 
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 Arrêté n° 6/ARSIDF/LBM/2017 
 

Portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi sites      
« LAB78 », sis 24, rue des Dames - 78340 LES-CLAYES -SOUS-BOIS. 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Vu le dossier reçu en date du 25 novembre 2016 de Monsieur Antoine KERJEAN, représentant 
légal du laboratoire de biologie médicale « LAB78 », exploité par la Société d’Exercice Libéral par 
Actions Simplifiée « LAB78  », sise 18, rue Jean Claude Mary à POISSY (78300), en vue de la 
modification de son autorisation administrative préexistante afin de prendre en compte la 
nomination de Madame Raluca CHIRU à la fonction de biologiste médical du laboratoire de 
biologie médicale exploité par ladite société ; 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « LAB78 » est autorisé à fonctionner sous le 
numéro 78-81, par arrêté n° 53/ARSIDF/LBM/2015 du 15 avril 2016 ;  
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ARRETE 
 
 
Article 1  - Le laboratoire de biologie médicale « LAB78 » dont le site principal est situé aux 
CLAYES-SOUS-BOIS (78340) - 24, rue des Dames, dirigé par Monsieur Antoine KERJEAN, 
médecin, biologiste-responsable, exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée 
« LAB 78 » sise aux CLAYES-SOUS-BOIS (78340) - 24, rue des Dames, agréée sous le numéro 3, 
enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le numéro 78 002 166 3, est autorisé à fonctionner sous 
le n° 78-81 sur les dix-sept sites, listés ci-dessous : 

 
LES CLAYES-SOUS-BOIS siège social, site principal 
24, rue des Dames - 78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS  
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée, Pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie 
(auto-immunité), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 117 6 
 
POISSY  
8, rue du Pain - 78300 POISSY  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 167 1 
 
POISSY 
24, place Racine - 78300 POISSY 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 202 6 
 
SARTROUVILLE 
10 avenue Georges Clémenceau - 78500 SARTROUVILLE 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 175 4 
 
SARTROUVILLE 
72 avenue Jean Jaurès - 78500 SARTROUVILLE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 176 2 
 
ACHERES 
26 avenue de Stalingrad - 78260 ACHERES 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 177 0 
 
POISSY 
43 boulevard Gambetta - 78300 POISSY 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 174 7 
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NOISY-LE-ROI 
Centre commercial, rue André Lebourblanc - 78590 NOISY-LE-ROI 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 112 7 
 
SAINT-REMY-LES-CHEVREUSES 
2 bis, rue de la république - 78470 SAINT-REMY-LES-CHEVREUSES 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 115 0 
 
LE MESNIL-SAINT-DENIS 
1, rue Raymond Berrurier - 78320 LE MESNIL-SAINT-DENIS 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 116 8 
 
VILLEPREUX 
9, rue Henri Dunant - 78450 VILLEPREUX 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 113 5 
 
LIMOURS 
22, rue de Chartres - 91470 LIMOURS 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 001 968 6 
 
VAUCRESSON 
2, avenue Jean Salmon Legagneur - 92420 VAUCRESSON 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 92 002 698 6 
 
MANTES-LA-JOLIE 
4, rue Pierre de Ronsard - 78200 MANTES-LA-JOLIE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 102 8 
 
MANTES-LA-JOLIE 
92, boulevard du Maréchal Juin - 78200 MANTES-LA-JOLIE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 103 6 
 
MAULE 
4, place de la Mairie - 78580 MAULE 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 104 4 
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LIMAY 
41 bis, rue de Paris - 78520 LIMAY 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (Biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 105 1 
 
 
Les dix-neuf biologistes médicaux exerçant, dont un biologiste-responsable, sont les suivants : 
 

- Monsieur Antoine KERJEAN, médecin, biologiste-responsable, 
 

- Monsieur Frédéric Charles BARAILLES, médecin, biologiste médical, 
- Madame Nicole BASCON, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Pierre BERTEAU, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Yassine BOUTRAD, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Raluca CHIRU, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Olivier DELAMARE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine DENIS, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Alban DORE, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Frédéric DUMAS, médecin, biologiste médical, 
- Madame Valérie DUMAS, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Delphine DURANTON, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Bernard GRANIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Yvan MLYNARZ, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Pascale ROUSSEAU, médecin, biologiste médical, 
- Madame Caroline SANCHEZ, médecin, biologiste médical, 
- Madame Violaine SERRANO, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Béatrice VALLET, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Marc VAN DE LOO, médecin, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELAS « LAB78 » sera la suivante :  
 
 
Nom des associés  Actions 

A0 
Actions 

AP3 
Total 

Actions 
Droits de vote  

     
M. Frédéric-Charles BARAILLES 0 1 1 1 688 
Mme Nicole BASCON 0 1 1 1 688 
M. Pierre BERTEAU 0 1 1 1 688 
Mr Yassine BOUTRAD 0 1 1 1 688 
M. Olivier DELAMARE 0 1 1 1 688 
Mme Catherine DENIS 0 1 1 1 688 
M. Alban DORE 0 1 1 1 688 
M. Frédéric DUMAS 0 1 1 1 688 
Mme Valérie DUMAS 0 1 1 1 688 
M. Bernard GRANIER 0 1 1 1 688 
M. Antoine KERJEAN 0 953 953 1 608 664 
M. Yvan MLYNARZ 0 477 477 805 176 
Mme Pascale ROUSSEAU 0 1 1 1 688 
Mme Caroline SANCHEZ 0 1 1 1 688 
Mlle Violaine SERRANO 0 1 1 1 688 
Mme Béatrice VALLET 0 1 1 1 688 
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M. Marc VAN DE LOO 0 477 477 805 176 
     
S/Total biologistes médicaux en exercice  0 1921 1921 3 242 648 
     
Société Aerts & Filot, personne morale 1 339 736 0 1 339 736 1 339 736 
SELAS MEDI7, personne morale 1 310 625 0 1 310 625 1 310 625 
M. Frédéric BARROUX 0 953 953 953 
     
S/Total personnes morales et physiques      
extérieures exerçant la profession de 
biologiste médical 

2 650 361 953 2 651 314 2 651 314 

     
Total du capital social de la  
SELAS LAB78 

2 650 361 2874 2 653 235 5 893 962 

 
 
Article 2  - L’arrêté n°53/ARSIDF/LBM/2015 du 15 avril 2016 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « LAB 78 », sis 24, rue des Dames - 78340 
LES-CLAYES-SOUS-BOIS, est abrogé. 
 
Article 3  - Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4  - Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 30 janvier 2017 
          

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et   
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-025

A R R E T E 

accordant à MARIGNAN RESIDENCES

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-024

A R R E T E 

accordant à SCCV CHAMPIGNY BUREAUX

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-012

A R R E T E 

accordant à SCI BAILLY ROMAINVILLIERS DOPPLER

2 l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-019

A R R E T E 

accordant à SCI R4 l’agrément institué par l’article

R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-023

A R R E T E 

accordant à SCI VENDOME-ATHENES

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-013

A R R E T E 

accordant à SIGMA REAU 2 l’agrément institué par

l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-010

A R R E T E 

accordant à SNC PARIS TERNES VILLIERS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-01-26-010 - A R R E T E 
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-015

A R R E T E 

accordant à SPIRIT ENTREPRISES

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-01-26-015 - A R R E T E 
accordant à SPIRIT ENTREPRISES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-022

A R R E T E 

portant ajournement de décision à BNP PARIBAS

IMMOBILIER PROMOTION IMMOBILIER

D’ENTREPRISE
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-021

A R R E T E 

portant refus d’agrément à BNP PARIBAS IMMOBILIER

PROMOTION IMMOBILIER D’ENTREPRISE
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-26-027

A R R E T E 

prorogeant l’arrêté n° 2016-46-0010 du 15/02/2016

accordant à cœur D’ORLY INVESTISSEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-01-30-004

décision 2017-122 : HABILITATION DES

FONCTIONNAIRES EN CHARGE DU CONTROLE

DES CENTRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE

DES CONDUCTEURS DU TRANSPORT ROUTIER

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-01-30-004 - décision 2017-122 : HABILITATION DES
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